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Déclaration des cas de tumeurs 

Documents à transmettre 
 
 
Conformément à la Loi fédérale sur l’enregistrement des maladies oncologiques (LEMO), tout 
diagnostic de cancer doit être déclaré au Registre Vaudois des Tumeurs (RVT). La déclaration repose 
sur la transmission des documents médicaux permettant de documenter le diagnostic, la prise en 
charge et l’évolution de la maladie. 
 
Les professionnels de santé sont invités à transmettre, dès leur disponibilité, les documents suivants : 
 

Informations relatives au patient 
 

• Numéro AVS, nom, prénom, date de naissance 
• Date d’information 
• Prédispositions et comorbidités (pour patients atteints de cancer colorectal, sein et prostate) 

 

Informations relatives à la tumeur primitive ou à sa récidive 
 

Diagnostic (preuve du cancer et caractérisation de la tumeur) 
• Rapports d’anatomopathologie (histologie, cytologie, biopsies, pièces opératoires) 
• Rapports de biologie moléculaire, caryotype 
• Rapports d’imagerie (CT, IRM, PET-CT, etc.) ou de biologie (marqueurs, immunophénotypages, 

myélogrammes) pour les cancers sans preuve histologique 
• Comptes rendus d’endoscopie 

 

Prise en charge et traitement (date(s), type(s) et lieu de prise en charge) 
• Synthèses de tumor boards (colloques multidisciplinaires) 
• Lettres de sortie 
• Comptes-rendus de première consultation, hospitalisation, fin de traitement 
• Résumé des traitements (chirurgie, chimiothérapie, radiothérapie, etc.) 

 

Suivi et évolution 
• Rapports de suivi oncologique 
• Information sur l’évolution de la maladie : documentation des rémissions, récidives, 

progressions ou métastases 
• Statut vital (si connu) 

 
 

    Informations importantes 
 

• Une transmission précoce et complète améliore la qualité du registre et la surveillance 
épidémiologique. 

• Le patient doit être informé de l’enregistrement et dispose d’un droit d’opposition. 
• Privilégier la transmission de documents individuels (rapports séparés) 
• En cas de doute, tout document médical pertinent peut être transmis. 

 
Nous vous remercions pour votre coopération et restons à votre écoute. 

En cas de question, n’hésitez pas à nous contacter. 
 

Dr Gautier Defossez| Médecin Adjoint 
Responsable médical du Registre Vaudois des Tumeurs 

Route de la Corniche 21 - 1010 Lausanne – Suisse 
+41 (0)21 314 73 16 

gautier.defossez@unisante.ch / rvt@unisante.ch 
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